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ARTICLE 6 BIS

Compléter cet article par les mots :

« et les élus nationaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre du dialogue qui est mis en place à l’échelon départemental entre l’État, ses services 
sur le terrain, les professionnels et les élus locaux, il convient d’intégrer également à ce dispositif 
les élus nationaux. 


